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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et de prévention des risques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le cyclone ayant ravagé l’ile, les ordonnances  qui tendent à accélérer la reconstruction sont 
bienvenues mais ne doivent pas occulter le fait que, même dans l’urgence cette reconstruction 
travaille sur le long terme en zone sismique et de tempêtes cycloniques. La prévention des risques 
doit donc être un point particulier de vigilance.


